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PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES 
ET LE PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES DÉCOULANT DE 

LEUR UTILISATION RELATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE 

 

NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
 

 CORRECTIONS DU TEXTE ORIGINAL DU PROTOCOLE (VERSION FRANÇAISE) ET  
DES EXEMPLAIRES CERTIFIÉS CONFORMES

1 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Au 16 juin 2011, date à laquelle le délai spécifié pour la notification d’objection aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.  En conséquence, 
le Secrétaire général a effectué les corrections requises dans le texte original  du Protocole (version 
française) et des exemplaires certifiés conformes qui ont été circulés par la notification dépositaire 
C.N.783.2010.TREATIES-2 du 14 décembre 2010 (rediffusés le 30 mars 2011). 

 
     …..  Le procès-verbal de rectification est transmis en annexe. 

 
  

 
Le 17 juin 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.115.2011.TREATIES-7 du 18 mars 2011  
(Proposition de corrections du texte original du Protocole (version française) et des exemplaires  
certifiés conformes). 

 
































